
 

CONSIGNES  

EN CAS D’ACCIDENT 

 

 

 

 

 

EN CAS D’ACCIDENT 
1/ PROTEGER LA VICTIME, Sécuriser les lieux 

2/ ALERTER LES SECOURS EXTERIEURS 

Pompiers   Tél. 18 

SAMU    Tél. 15 

Gendarmerie  Tél. 17 

MESSAGE 

ICI   Centrale d’enrobés de Jean Lefebvre Pacifique 

ADRESSE Carrière AUDEMARD au lieu-dit « Creek Aymes » 

NATURE DE L’ACCIDENT ……………………………………………….  

NOMBRE DE BLESSES ……..…………………………………………… 

MESURES PRISES ou en COURS ……………………………………... 

  

NE PAS RACCROCHER le téléphone avant les secours (Ils peuvent 

demander un complément d'information) 

PREVENIR LE RESPONSABLE : Thierry REYNAUD Mob : 73 43 39 

 

3 / SECOURIR 

- Personnel SST dispense les gestes de premiers secours  
- Envoyer une personne au point de rendez-vous pour 

guider les secours 
- Organiser l'accès aux secours 
- Ne conduisez jamais vous-même un blessé à l'hôpital. 


